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MedinCell annonce la prorogation de la période de souscription des 
actions offertes dans le cadre de son introduction en bourse 

 

 

Jacou, France, le 25 septembre 2018, 22h00 - MedinCell, société pharmaceutique technologique qui 
développe un portefeuille de produits injectables à action prolongée dans différentes aires 
thérapeutiques, annonce aujourd’hui qu’elle prolonge la période de souscription dans le cadre de son 
introduction en bourse sur le marché règlementé d’Euronext à Paris. 

Initialement prévue pour clôturer le 27 septembre 2018 à 12 heures (heure de Paris), la période d’offre 

du placement global est prorogée jusqu’au 3 octobre à 12 heures (heure de Paris). La période de l’offre 

à prix ouvert est également prorogée jusqu’au 2 octobre à 17 heures (heure de Paris) pour les 

souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) pour les souscriptions par Internet.  

Les autres caractéristiques de l'opération demeurent inchangées. En particulier, les ordres émis dans 

le cadre de l’offre à prix ouvert seront maintenus sauf s’ils ont été expressément révoqués avant la 

nouvelle date de clôture de l’offre à prix ouvert (incluse). 

 

Le calendrier indicatif révisé figure ci-après : 

Calendrier indicatif  

14 septembre 2018  Visa de l’AMF sur le Prospectus 

17 septembre 2018 

 

 Diffusion du communiqué de presse annonçant l’Offre et la mise à disposition 

du public du Prospectus  

Publication par Euronext de l’avis d’ouverture de l’Offre à Prix Ouvert  

Ouverture de l’Offre 

2 octobre 2018  Clôture de l’Offre à Prix Ouvert à 17 heures (heure de Paris) pour les 

souscriptions aux guichets et à 20 heures (heure de Paris) pour les 

souscriptions par Internet 

3 octobre 2018 

 

 Clôture du Placement Global à 12 heures (heure de Paris) 

Fixation du Prix de l’Offre et exercice éventuel de la Clause d’Extension 

Signature du Contrat de Placement et Garantie 

Diffusion du communiqué de presse indiquant le Prix de l’Offre, le nombre 

définitif d’Actions Nouvelles et le résultat de l’Offre 

  Publication par Euronext de l’avis de résultat de l’Offre 

Début de la période d’exercice de l’Option de Surallocation 

5 octobre 2018  Règlement-Livraison de l’Offre  
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Remboursement des ORA 

8 octobre 2018  Début des négociations des Actions de la Société sur Euronext Paris sur une 

ligne de cotation unique intitulée « MEDCL » 

Début de la période de stabilisation éventuelle 

2 novembre 2018   Date limite d’exercice de l’Option de Surallocation 

Fin de la période de stabilisation éventuelle 

 

Mise à disposition du Prospectus 

Des exemplaires du prospectus visé par l’AMF le 14 septembre 2018 sous le numéro 18-434 composé 
du document de base enregistré par l’AMF le 4 septembre 2018 sous le numéro I.18-062, d’une note 
d’opération (incluant le résumé du Prospectus) sont disponibles sans frais et sur simple demande au 
siège social de MedinCell (3 rue des Frères Lumière, 34 830 Jacou, France), ainsi que sur les sites 
Internet de MedinCell (investors.medincell.com) et de l’AMF (www.amf-france.org).  

 

A propos de MedinCell  

MedinCell est une société pharmaceutique technologique qui développe un portefeuille de produits 
injectables à action prolongée dans différentes aires thérapeutiques en associant sa technologie 
propriétaire BEPO® à des principes actifs déjà connus et commercialisés. MedinCell, à travers la 
libération contrôlée et prolongée du principe actif, rend les traitements médicaux plus efficients grâce 
notamment à l’amélioration de l’observance, c’est-à-dire le respect des prescriptions médicales, et à la 
diminution significative de la quantité de médicament nécessaire dans le cadre d’un traitement ponctuel 
ou chronique. La technologie BEPO® permet de contrôler et de garantir la délivrance régulière à dose 
thérapeutique optimale d’un médicament pendant plusieurs jours, semaines ou mois à partir de 
l’injection sous-cutanée ou locale d’un simple dépôt de quelques millimètres, entièrement biorésorbable. 
Basée à Montpellier, MedinCell compte actuellement une centaine de collaborateurs de plus de 25 
nationalités différentes. 

www.medincell.com  

 

 

 

Contacts 

MedinCell 

David Heuzé 
Communication leader 
david.heuze@medincell.com  
+33 (0)6 83 25 21 86 

NewCap 

Louis-Victor Delouvrier / Alexia Faure 
Relations investisseurs 
medincell@newcap.eu  
+33 (0)1 44 71 94 94 

NewCap 

Nicolas Merigeau 
Relations médias 
medincell@newcap.eu  
+33 (0)1 44 71 94 94 

 

 

 

Déclarations prospectives 

 

Le présent communiqué est susceptible de contenir certaines déclarations prospectives. Ces déclarations ne constituent pas des garanties quant à 

la performance future de MedinCell. Ces informations prospectives ont trait aux perspectives futures, à l'évolution et à la stratégie commerciale de 

MedinCell et sont fondées sur l'analyse de prévisions de résultats futurs et d'estimations de montants non encore déterminables. Par nature, les 

informations prospectives comportent des risques et incertitudes car elles sont relatives à des évènements et dépendent de circonstances qui 

peuvent ou non se réaliser dans le futur. MedinCell attire votre attention sur le fait que les déclarations prospectives ne constituent en aucun cas 

une garantie de ses performances futures et que sa situation financière, ses résultats et cash-flows réels ainsi que l'évolution du secteur dans lequel 

MedinCell opère peuvent différer de manière significative de ceux proposés ou suggérés par les déclarations prospectives contenues dans ce 

document. De plus, même si la situation financière de MedinCell, ses résultats, ses cash-flows et l'évolution du secteur dans lequel MedinCell opère 

étaient conformes aux informations prospectives contenues dans ce document, ces résultats ou ces évolutions peuvent ne pas être une indication 

http://www.medincell.com/
mailto:david.heuze@medincell.com
mailto:medincell@newcap.eu
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fiable des résultats ou évolutions futurs de MedinCell. Une description des événements qui pourraient avoir un effet défavorable significatif sur 

l'activité, la situation financière ou les résultats de MedinCell, ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs figure au Chapitre 4 « Facteurs de risque » 

du document de base. 

 

Avertissement  

 

Le présent communiqué ne constitue pas et ne saurait pas être considéré comme constituant une offre au public ou une offre d’achat ou comme 
destiné à solliciter l’intérêt du public en vue d’une opération par offre au public. 

Aucune communication, ni aucune information relative à cette opération ou à MedinCell ne peut être diffusée au public dans un pays dans lequel il 
doit être satisfait à une quelconque obligation d’enregistrement ou d’approbation. Aucune démarche n’a été entreprise (ni ne sera entreprise) dans 
un quelconque pays (autre que la France) dans lequel de telles démarches seraient requises. 

Le présent communiqué ne constitue pas une offre ou une sollicitation d’offre de vente ou de souscription de valeurs mobilières nécessitant un 
prospectus au sens de la Directive 2003/71/CE du Parlement européen et du Conseil du 4 novembre 2003, telle que modifiée (la « Directive 
Prospectus »). 

S’agissant des Etats membres de l’Espace Economique Européen autres que la France (les « États membres ») ayant transposé la Directive 
Prospectus, aucune action n’a été entreprise ni ne sera entreprise à l’effet de permettre une offre au public des titres rendant nécessaire la publication 
d’un prospectus dans l’un de ces États membres. En conséquence, les valeurs mobilières de MedinCell ne peuvent et ne seront pas offertes dans 
aucun des Etats membres autres que la France, sauf conformément aux dérogations prévues par l’Article 3 de la Directive Prospectus. 

Le présent communiqué ne doit pas être publié, transmis ou distribué, directement ou indirectement, sur le territoire des Etats-Unis d’Amérique, de 
l’Australie, du Canada ou du Japon. Ce communiqué et les informations qu’il contient ne constituent ni une offre de vente ou de souscription, ni la 
sollicitation d’un ordre d’achat ou de souscription, de titres financiers dans lesdits pays. 

Le présent communiqué ne constitue ni ne fait partie d’aucune offre de titres financiers ou une quelconque sollicitation d’achat, de souscription ou 
de vente de titres financiers aux Etats-Unis d’Amérique. Des titres financiers ne peuvent être offerts, souscrits ou vendus aux Etats-Unis d’Amérique 
qu’à la suite d’un enregistrement en vertu du U.S. Securities Act de 1933, tel que modifié (le « U.S. Securities Act ») et des lois Etatiques applicables 
aux titres financiers, ou dans le cadre d’une exemption à cette obligation d’enregistrement. Les actions de MedinCell n’ont pas été et ne seront pas 
enregistrées au titre du U.S. Securities Act et MedinCell n’a pas l’intention d’effectuer une quelconque offre publique de ses valeurs mobilières aux 
Etats-Unis d’Amérique. 

Ce communiqué ne constitue pas une invitation à s’engager dans, et n’a pas pour objet d’encourager, une activité d’investissement, au sens de la 
Section 21 du Financial Services and Markets Act 2000, tel qu’amendé (« FSMA »). Ce document est exclusivement destiné (i) aux personnes qui 
se trouvent hors du Royaume-Uni, (ii) aux professionnels en matière d’investissement (investment professionals) au sens de l’article 19(5) du FSMA 
(Financial Promotion) Order 2005 (le « Règlement »), (iii) aux personnes visées par l’article 49(2) (a) à (d) du Règlement (sociétés à capitaux propres 
élevés, associations non immatriculées, etc.) et (iv) à toute autre personne à qui ce communiqué pourrait être adressé conformément à la loi (toutes 
les personnes mentionnées aux paragraphes (i), (ii), (iii) et (iv) étant ensemble désignées comme les « Personnes Habilitées »). Les titres financiers 
de MedinCell visés dans le présent communiqué de presse sont uniquement destinés aux Personnes Habilitées et toute invitation, offre ou tout 
contrat relatif à la souscription, l’achat ou l’acquisition des titres financiers ne peut être adressé ou conclu qu’avec des Personnes Habilitées. Toute 
personne autre qu’une Personne Habilitée doit s’abstenir d’utiliser ou de se fonder sur le présent communiqué et les informations qu’il contient. 

La diffusion, la publication ou la distribution du présent communiqué de presse dans certains pays peut être sujette à des restrictions en vertu des 
dispositions légales et règlementaires en vigueur. En conséquence, les personnes physiquement présentes dans ces pays et dans lesquels le 
présent communiqué de presse est diffusé, publié ou distribué doivent s’informer et se conformer à ces lois et règlements.  

 

Pendant une période de 30 jours suivant la date de communication au public du prix de l’Offre (soit selon le calendrier prévisionnel jusqu’au 
2 Novembre 2018 inclus), Crédit Agricole Corporate and Investment Bank, agissant en qualité d’agent de stabilisation pourra (mais n’y sera en 
aucun cas tenu), conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables, notamment celles du Règlement délégué n° 2016/1052 
de la Commission européenne du 8 mars 2016 complétant le règlement (UE) no 596/2014 du Parlement européen et du Conseil et concernant les 
conditions applicables aux programmes de rachat et aux mesures de stabilisation, réaliser des opérations de stabilisation à l’effet de stabiliser ou 
soutenir le prix des actions de MedinCell sur le marché réglementé d’Euronext Paris. Conformément à l’article 7 du règlement délégué n° 2016/1052 
de la Commission européenne du 8 mars 2016, les opérations de stabilisation ne pourront être effectuées à un prix supérieur au prix de l’Offre. Ces 
interventions seront susceptibles d’affecter le cours des actions et pourront aboutir à la fixation d’un prix de marché plus élevé que celui qui 
prévaudrait autrement. Même si des opérations de stabilisation étaient réalisées, Crédit Agricole Corporate and Investment Bank pourrait, à tout 
moment, décider d’interrompre de telles opérations. L’information sera fournie aux autorités de marché compétentes et au public conformément à 
l’article 6 du règlement précité. Conformément aux dispositions de l’article 8 du règlement précité, les Coordinateurs Globaux, Chefs de File et 
Teneurs de Livre Associés pourront effectuer des surallocations dans le cadre de l’Offre à hauteur du nombre d’actions couvertes par l’option de 
surallocation, majoré, le cas échéant, de 5 % de l’Offre (hors exercice de l’option de surallocation).  

 

Information aux distributeurs  

 

Conformément aux exigences en matière de gouvernance des produits prévues par : (a) la Directive 2014/65/UE concernant les marchés 
d'instruments financiers, telle que modifiée (« MiFID II ») ; (b) les articles 9 et 10 de la directive déléguée (UE) 2017/593 complétant la directive 
MiFID II ; et (c) les mesures de transposition locales (ensemble, les « Exigences en matière de gouvernance des produits »), et déclinant toute 
responsabilité, découlant de délit, contrat ou autre, que tout « producteur » (au sens des Exigences en matière de gouvernance des produits) 
pourrait avoir à cet égard, les actions offertes dans le cadre de l’offre (les « Actions Offertes ») ont été soumises à un processus d'approbation à 
l’issue duquel les Actions Offertes ont été déterminées comme : (i) compatibles avec un marché cible final d'investisseurs de détail et d'investisseurs 
remplissant les critères des clients professionnels et des contreparties éligibles, tels que définis dans la directive MiFID II ; et (ii) éligibles à la 
distribution par tous les canaux de distribution, tel qu’autorisé par la directive MiFID II (l’ « Evaluation du marché cible »). Nonobstant l'Evaluation 
du marché cible, les distributeurs doivent noter que : le prix des Actions Offertes pourrait baisser et les investisseurs pourraient perdre tout ou partie 
de leur investissement ; les Actions Offertes n'offrent aucun revenu garanti ni aucune garantie en capital ; un investissement dans les Actions 
Offertes n'est par ailleurs adapté que pour des investisseurs qui n'ont pas besoin d'un revenu garanti ou d'une garantie en capital, qui (seuls ou 
avec l’aide d’un conseiller financier ou autre) sont capables d'évaluer les avantages et les risques d'un tel investissement et qui disposent de 
ressources suffisantes pour supporter les pertes qui pourraient en résulter.  

L'Evaluation du marché cible est sans préjudice des exigences de restrictions de vente contractuelles, légales ou réglementaires applicables à 
l’Offre, figurant notamment au paragraphe 5.2.1.2 ci-dessous.  

A toutes fins utiles, l'Evaluation du Marché Cible ne constitue pas: (a) une évaluation pour un client donné de la pertinence ou de l'adéquation aux 
fins de la directive MiFID II; ou (b) une recommandation à tout investisseur ou groupe d'investisseurs d'investir, d'acheter ou de prendre toute autre 
mesure à l'égard des Actions Offertes. 

Chaque distributeur est responsable de réaliser sa propre évaluation du marché cible applicable aux Actions Offertes et de déterminer les canaux 
de distribution appropriés. 

 


